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Zone primaire réservée aux spectateurs

300 pieds

Dans la figure ci-dessus, la piste ou la zone de décollage pour des aéronefs de la catégorie
III est à moins de 500 pieds de la zone primaire réservée aux spectateurs; ainsi, les aéronefs
peuvent se livrer à des manœuvres acrobatiques après avoir dépassé la limite de la zone
réservée aux spectateurs
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